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LA ZONE « 1AU » EST LA ZONE DE PROJET A LONG TERME 
 
SECTION 1 : NATURE DE L’OCCUPATION DU SOL 
ARTICLE 1AU1 – OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL INTERDITES 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 1AU1 – OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL ADMISES SOUS 
CONDITIONS 
SONT ADMISES SOUS CONDITIONS, LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU 
SOL SUIVANTES :  
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2.7   Tout projet de construction est soumis au respect des Orientations d’Aménagement et de 
Programmation.   

 
 
 
SECTION 2 : CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 
ARTICLE 1AU3 – ACCES ET VOIRIE 
 
  
 SECTION 1 : NATURE DE L’OCCUPATION DU 
SOSECTION 1 : NATURE DE L’OCCUPATION DU SO 
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ARTICLE 1AU4 – DESSERTE PAR LES RESEAUX 
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ARTICLE 1AU5 – CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
5.1 Il n’est pas fixé de règles.  
 
ARTICLE 1AU6 – IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 
 
 
 
 
 
6.3 Aucune construction à usage d’habitation ne peut être implantée au-delà d’une bande de 25 mètres de 
profondeur comptée à partir de l’alignement ou de la voie publique ouverte à la circulation qui dessert la 
construction projetée.  
 
ARTICLE 1AU7 – IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 1AU8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIETE 
 
8.1 Sur un même terrain, la distance entre 2 constructions dont chaque emprise au sol est supérieure à 30 M2 
doit être au moins égale à la moitié de la hauteur de la construction la plus haute avec un minimum de 3 mètres. .  
 
8.2 Les saillies (balcons,…) sont prises en compte dans le calcul de la distance séparant les constructions.  
 
 
ARTICLE 1AU9 – EMPRISE AU SOL 
 
9.1 L’emprise au sol de l’ensemble des constructions ne doit pas dépasser 30% de la surface totale du terrain.  
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ARTICLE 1AU10 – HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
10.4 La hauteur maximale des constructions annexes non contigües à la construction principale (garage, abri de 
jardin, bûché,…) est fixée à 2,5 mètres à l’égout du toit.  
 
ARTICLE 1AU11 – ASPECT EXTERIEUR 
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TOITURES 
 

11.14 Les toitures de constructions à usage d’habitation seront inclinées au minimum à 40° sur l’horizontale, 
excepté pour les toitures végétalisées.  
 

11.15 Les constructions annexes, les piscines couvertes, les garages, les extensions et reconstructions à 
l’identique, les bâtiments à usage d’activités et d’entrepôts ne sont pas concernés par cette règle. 
 

11.16 Les toitures doivent être recouvertes soit :  
 

! De tuiles 
! D’ardoise 
! De shingle 

 

Excepté pour les toitures végétalisées.  
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ARTICLE 1AU12– STATIONNEMENT DES VEHICULES 

 
12.1 Se référer à l’article 8 « stationnement » des dispositions générales du présent règlement.   

 
 

ARTICLE 1AU13– ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SECTION 3 : NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 
ARTICLE 1AU14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

 
14.1 Il n’est pas fixé de règles. 
 
 
ARTICLE 1AU15 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE PERFORMANCES 
ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 
15.1 Toutes les constructions et installations, tous les aménagements autorisés devront être conformes à la RT 
en vigueur. 

 
 

ARTICLE 1AU16 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE D’INFRASTRUCTURES ET 
RESEAUX DE COMMUNICATION ELECTRONIQUES 

 
16.1 Toutes nouvelle construction devra être équipée de façon à être connectée aux futurs réseaux de 
communication électronique, notamment pour toute opération groupée.  
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2.8 Les aménagements, ouvrages, constructions ou installations d’intérêt général ou lorsqu’ils contribuent au 
fonctionnement ou à l’exercice des services publics pour lesquels il pourra être fait abstraction des prescriptions 
édictées aux articles 3 à 13, sauf application d’une disposition d’alignement ou d’espaces boisés classés.  
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